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TITRE PROFESSIONNEL DU MINISTERE CHARGE DE L’EMPLOI 
 
 

MONTEUR(SE) DE STRUCTURES AERONAUTIQUES METALLIQUES ET COMPOSITES 
 
 

Le titre professionnel de : MONTEUR(SE) DE STRUCTURES AERONAUTIQUES METALLIQUES ET COMPOSITES1 niveau V (code NSF : 253 r) se 
compose de deux activités types, chaque activité type comportant les compétences nécessaires à sa réalisation. A chaque activité type 
correspond un Certificat de Compétences Professionnelles. 
 
 
 
Le monteur (se) de structures aéronautiques métalliques et composites est 
un emploi de production contribuant à la fabrication d'un aéronef. C'est un 
spécialiste de l'assemblage des éléments formant la structure des 
aéronefs. Il exerce ses compétences principalement au sein d'entreprises 
de construction des aéronefs ou chez leurs sous-traitants dans le domaine 
des matériaux métalliques et composites. 
A partir d'un dossier technique, d'une gamme de fabrication et d'un « kit » 
de pièces primaires, le monteur (se) de structures aéronautiques 
métalliques et composites réalise seul ou en équipe l'assemblage d'une 
structure d'aéronef (tronçon de fuselage, ailes d'avions, gouvernes de 
direction et de profondeur). Il peut être également amené à participer à 
l'intégration finale de l'aéronef. 
Une attention particulière est requise tout au long du processus de 
fabrication. Aucune marque ni blessure du métal ne sont acceptées. La 
bonne exécution de son travail conditionne la sécurité des usagers ainsi 
que la fiabilité des aéronefs. Il assure la traçabilité de ses interventions et 
renseigne des documents de production. 
Dans le cadre des structures composites, tout choc ou coup peut 
endommager l'élément et le délaminer, mais aucune inspection ou contrôle 

visuel ne permet de le déceler : le professionnel doit alors avoir un 
comportement irréprochable et alerter sa hiérarchie ainsi que le service 
contrôle pour s'assurer la conformité de la structure. 
Il ou elle assure la sécurité et la propreté à son poste de travail en 
appliquant scrupuleusement les règles de FOD (Foreign Object Damage, 
Foreign Object Debris = Dommages par corps étrangers, Débris de corps 
étrangers). Il contribue au développement durable et à la responsabilité 
sociale de l'entreprise en adoptant les comportements adéquats et en 
appliquant les règles définies. 
Il ou elle travaille généralement dans des halls de montage, au sein 
d'entreprises de construction d'aéronefs ou chez leurs sous-traitants, en 
position debout, au sol ou sur des échafaudages en cas d'intervention sur 
le montage de tronçon d'un aéronef. 
Les différents matériaux composant la structure exigent des mises en 
œuvre et des conditions de réalisation particulières : dans le cadre des 
structures en composites, il est indispensable d'avoir des équipements 
d'hygiène et de sécurité permettant de garantir la santé des personnels. 
Ses horaires de travail sont réguliers ou en équipe du matin, soir ou nuit. 
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 CCP - PREMONTER ET AJUSTER « A BLANC » UNE 
STRUCTURE D’AERONEF METALLIQUE ET COMPOSITE 
 

 Gérer son intervention de prémontage sur structure. 

 Positionner et prérégler les éléments de la structure. 

 Ajuster et préparer un élément de structure. 
 
 

 
 

 CCP - REALISER LE MONTAGE FINAL D’UNE STRUCTURE 
D’AERONEF METALLIQUE ET COMPOSITE 
 

 Gérer son intervention de montage final d’une structure. 

 Positionner et régler les éléments de la structure. 

 Assembler les éléments d’une structure avec tout type de fixations 
usuelles aéronautiques. 

 Monter des systèmes et des équipements simples sur la structure. 

 Etancher, coller une structure d’aéronef. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 



 

 

MODALITES D’OBTENTION DU TITRE PROFESSIONNEL2 

 

1 – Pour un candidat issu d’un parcours continu de formation 
À l’issue d’un parcours continu de formation correspondant au titre visé, le candidat est évalué par un jury composé de profess ionnels sur la 
base des éléments suivants : 

o les résultats aux évaluations réalisées en cours de formation ; 
o un Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 

pratique professionnelle valorisant ainsi son expérience et les compétences acquises ; 
o une mise en situation professionnelle ou la présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée le cas échéant 

par un entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de productions ; 
o un entretien avec le jury. 

 
2 – Pour un candidat à la VAE 
Le candidat constitue un dossier de demande de Validation des Acquis de son Expérience professionnelle justifiant, en tant que salarié ou 
bénévole, d’une expérience professionnelle de trois ans en rapport avec le titre visé. 
Il reçoit, de l’Unité Territoriale de la Direction Régionale des Entreprises, de la Concurrence, de la Consommation, du Travail et de l'Emploi 
(DIRECCTE), une notification de recevabilité lui permettant de s’inscrire à une session de validation du titre. 
Lors de cette session, le candidat est évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o un Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, sa propre 
pratique professionnelle valorisant ainsi les compétences acquises ; 

o une mise en situation professionnelle ou la présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée le cas échéant 
par un entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de productions ; 

o un entretien avec le jury. 
 
Pour ces deux catégories de candidats (§ 1 et 2 ci-dessus), le jury, au vu des éléments spécifiques à chaque parcours, décide ou 
non de l’attribution du titre. En cas de non obtention du titre, le jury peut attribuer un ou plusieurs certificat(s) de compétences 
professionnelles (CCP) composant le titre. Le candidat dispose ensuite de cinq ans, à partir de la date d’obtention du premier CCP, pour 
capitaliser tous les CCP, à condition que le titre soit maintenu par le ministère chargé de l’emploi. Après obtention de tous les CCP 
constitutifs du titre, le jury peut, s’il le souhaite, convoquer le candidat à un nouvel entretien. 
 
3 – Pour un candidat issu d’un parcours discontinu de formation 
Le candidat issu d’un parcours composé de différentes périodes de formation peut obtenir le titre par capitalisation des Certificats de 
Compétences Professionnels constitutifs du titre. 
Pour l’obtention de chaque CCP, le candidat est évalué par un binôme d’évaluateurs composé d’un professionnel et d’un formateur de la 
spécialité. L’évaluation est réalisée sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou la présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée le cas 
échéant par un entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de productions, 

o un Dossier de Synthèse de Pratique Professionnelle (DSPP) qui décrit, par activité type en lien avec le titre visé, la 
pratique professionnelle du candidat valorisant ainsi les compétences acquises. 

Après obtention de tous les CCP du titre visé le jury de professionnels conduit un entretien avec le candidat en vue d’attribuer le titre. 
 

MODALITES D’OBTENTION D’UN CERTIFICAT COMPLEMENTAIRE DE SPECIALISATION (CCS) 2 

 

Un candidat peut préparer un CCS s’il est déjà titulaire du Titre Professionnel auquel le CCS est associé. 
Un CCS peut être préparé à la suite d’un parcours de formation ou par la validation des acquis de l’expérience (VAE). Le cand idat est 
évalué par un jury de professionnels sur la base des éléments suivants : 

o une mise en situation professionnelle ou la présentation d’un projet réalisé en amont de la session, complétée le cas 
échéant par un entretien technique, un questionnaire professionnel, un questionnement à partir de productions, 

o un entretien. 
 

PARCHEMIN ET LIVRET DE CERTIFICATION 
 

Un parchemin est attribué au candidat ayant obtenu le titre complet ou le CCS. 
Un livret de certification, qui enregistre les CCP progressivement acquis, est destiné au candidat pour l’aider à se repérer dans son 
parcours. 
Ces deux documents sont délivrés par l’Unité Territoriale de la DIRECCTE. 
 
 

2 Le système de certification du ministère chargé de l’emploi est régi par les textes suivants :  

- Code de l’éducation notamment les articles L. 335-5, L 335-6 et R. 335-13 et R. 338-2 
- Arrêté du 09 mars 2006 (JO du 08 avril 2006) et Arrêté modificatif du 06 mars 2009 (JO du 14 mars 2009) relatifs aux conditions de délivrance du 
titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 
- Arrêté du 08 décembre 2008 (JO du 16 décembre 2008) et Arrêté modificatif du 10 mars 2009 (JO du 19 mars 2009) portant règlement des sessions 
de validation pour l’obtention du titre professionnel du ministère chargé de l’emploi 


